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DECISION PROPOSEE 
 

Rappelant qu'il a approuvé en mars 2010 le Plan d'investissement de la Colombie au titre du 

CTF, le Comité du Fonds fiduciaire a examiné le document CTF/TFC.11/4, intitulé Plan 

d'investissement révisé de la Colombie au titre du CTF, présenté par le Gouvernement 

colombien, avec la collaboration de la Banque interaméricaine de développement (BID) et le 

Groupe de la Banque mondiale. Le Comité prend note des révisions qu’il est proposé d’apporter 

au Plan d'investissement révisé de la Colombie au titre du CTF ainsi que de la proposition de 

réaffectation des financements (voir le tableau ci-après), qui prévoit : 

 

a) d'augmenter d’1 million de dollars l’allocation indicative du CTF au Programme 

de transport urbain écologiquement viable, qui sera mis en œuvre par la BIRD ; 

 

b) de réduire de 11 millions de dollars (0,24 million de dollars au profit de la BID, et 

10,76 millions de dollars pour l’IFC) l'allocation indicative du CTF au 

Programme pour la maîtrise de l'énergie, dont le budget sera ramené de 

50 millions de dollars dans le plan initial, à 39 millions de dollars dans le plan 

révisé ; et, 

 

c) d'ajouter au plan un Programme pour les énergies renouvelables non 

conventionnelles, doté d’une allocation indicative du CTF de 10 millions de 

dollars, qui sera mis en œuvre par la BID. 

 

Le Comité du Fonds fiduciaire approuve les révisions qui serviront de cadre à l'élaboration future 

des activités proposées pour financement par le CTF, note que l'allocation indicative totale, après 

révision, correspond toujours à un financement CTF de 150 millions de dollars, et rappelle que la 

décision du Comité d'approuver ou non le financement des projets ou programmes proposés au 

titre du CTF est fonction de leur qualité.  

 

Le Comité note en outre que le Gouvernement colombien a l'intention de lui présenter en 

septembre 2014, pour approbation et financement, l'ensemble des programmes restants au titre 

de son plan d'investissement révisé, et prie les BMD de travailler en étroite collaboration avec la 

Colombie pour accélérer leur élaboration en vue de leur présentation au Comité dans les délais 

prévus.  
 

Programme 

Financement CTF  

(Plan approuvé  

en mars 2010) 

(Millions d’USD) 

Réaffectation du financement CTF  

(Millions d'USD) 
Financement CTF  

(Plan révisé pour 

approbation en mai 2013) 

(Millions d'USD) BID BIRD IFC 

Transport urbain 

écologiquement viable  
100  (+) 1  101 

Maîtrise de l'énergie 50 (-) 0,24  (-) 10,76 39 

Programme pour les 

énergies renouvelables 

non conventionnelles  

0 (+) 10   10 

Total 150 (+) 9,76 (+) 1 (-) 10,76 150 

 


